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I Intro ction.a

LtEthiopie dtaujourdrhui est un pays
de tristes records dans Ie domaine-dedroits de I I homme et de I r exi I .

La répression qui stest abattue sur le paùpIe éthiopi.en,depuis la défaite de 1a révolution at tiinierr"ntionsoviétiqua en 197?r rst sans précédant dans Irhistoirade cE pays.
I1 y a, à ltheure actueller plus de 30.000 prisonniers
po liti ques .
Amnesty Internationat dénonc! Iraxistencc da trplusieurs
milliers de prisonniers politiquas détenus sans :rg"i"itrtdepuis quatre ans . Durant ces dernières quatre années,des milliers dréthiopiens ont été sommairement éxécutés.ïoujours dtaprès Ies chiffres donnés par Amnesty Inter-national, si I'o! prend en considération uniqu"r"nt lapériode dita de nTarreur rougetf au début de 1g?g, 5000éthiopiens ont été éxécutés àans la seule villa irnooi"
Abeba.

ravagé qui détient
1a violation des

t

Le nombra de réfugiés qui sc trouvant notamment dans res
?ay:- limitrophas da ItEthiopie sfélève aujourdrhui à2 millions de prrsonnês ( ces chiffres sont confirméspar Amnesty International et tfUNHCR ). En outra,
2.Aao.000 éthiopicns ont êu Ieurs maisons détruitas ctnfont plus da moycns dtexistence, suita aux diversconflits armés qui sévissent dans le pays.
Ils vivent aujourdthui dans dcs camps improvisés à Itin-térieur mÊme du pays.

La réprassion quê subit Ia peupla éthiopien touche touslps sectêurs de la Eopulation. Un mémorandum surltLatrépression Bn EthioËiErr publié cn février 1979
1979r Èt qul nfa malhcureusement rien perdu da son
actualité, dénonce ltexistence de 5.000 paysans, 3.000jeunes, 2.000 soldats at officiers, 3.000 Fammes, des
cantaünas dfintellectuels o.. dans les prisons du
régime éthiopien depuis 1977.

Plalgré les prétantions sociaristes da 1a dictature mi-
litaire, las travailleurs et les syndicalistes nront
pas été épargnés par cette vague de répression aveugle.
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Selon .?tsociété anti-esclavagisten.i unE organisation huma-
nitaire dont lc siège est à Londres, i1 y a à If haure actuel-
1e plus de 45.000 gtfriopians contraints à des travaux forcés
à SETITE HUlYlERA dans 1e nord de lrtthiopie'
Dans un rapport soumis à 1a Commission des Droits de l'Homme

des Nations Unies cn aott 81, la société anti-asclavagiste
a indiqué qua 1 626 éthiopiens ont péri dans ct camps pendant
ltannÉe 1980.

II y avait I tf, f évrier 197g, Plus dc 3.000 militants ouvriers

"n iri"on. if" y sont toujo,i"' Le.n?TP"" srÉst mÊma accru de-
puis cette datê puisquton-compte, à ltheure actueIIe, plus de

4.000 travailleurs dans Ies prisons su1'pcuplées da lfEthiopie'

Cfest justemsnt ce problème de la répression anti-syndicale
or" noi" voulons traiter dans ce memorandum'

caci dans rr"Àpoi" drattirer Irattention de toutes ras

forces progrsssistes, et notamment des syndicalistcs, de par

1e monde, pour qurils sê ,"nJ"nt compta de Ia situation, ct
expriment r"u" .-oridarité avec Ies travailleurs éthiopiens'

2. Apercu du mouvement syndical e n Eth i oDie.

Lfavènement de 1a classe ouvrière
mène récent. I I na data qua de la

en Ethiopie est un
fin de la dernièra

phéno-
9Uerre.

Le premier syndicat fut crée tn 1947 par las travailleurs
du hChemin de far franco-éthiopiÉntr. La combativité de ce
premier syndicat qui o!ganisr la premièra grève dans lrhis-
toirc du pays qr"iqu" 16i" après sa création, accrolt Ia
méfianct du ré9ime impérial vis-à-vis de toute tentative
dtorganisation ent""pii"" Par Ia classe ouvrière naissante'
lYlais clle sert aussi dt axemple à cettp classa qui connait
unr surêxploitation de 1a part des employeurs, qui sont pour

1a plupart des capitatistes étrangcrs'

Les prÉmiers syndicats commencent à voir le jour au début

des annéas so.'tttais iI faudra attendre 1955 pour assister

"r* 
pramières tentatives de regroupement entraprises par

ces syndicats.
Catte année Ià, des travailleurs de la sucrerie U0N I, des

usines de tr;;i1;-;tnrnrl de la cimenterie de DEREDAUA "'
décidentdejeterlespremièrespierresdIunsyndicat

. II leur faudra "n"à"" 5 ans de luttes pour réucslr
leur entrepri;;. En 1960r-;;; dé1égués venus de 29 établis-
sements réu";i;;";t à '"it"" ""- pied- la t'Confederation

of Ethiopian Trade Unionstt (Cflu) ' Co1.1a-ci est teconnue

par le ré9im" i'périaI-en vartu du code de travail nouvel-

lament promulgué eous Ia p;;;"ion-a' Buraau Intarnational
;;';;;,;li (e.r.r.).
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Ce début, bien qut historique, est somme toute modeste,
puisque Ia CELU ne regroups que 15.000 ouvriars parmi
Les 120.000 que 1e pays compte à ltépoque.
llais plus grave encorc PoUr ta suite des évènements, est
Ie fait qu; Ie gouvernement de Itempe1,eur Hailé SéIassié
a essayé tràs vite de noyauter 1a CELU.
Par exempleril slarroge le droit de nommar lc secrétaira
général de la Centrale !

fraisr pâr ailleurs, Ie président dfhonnsur Mr. ABERRA GEIvIU

et t; président en exercice lYlr. ABRAHAIYI wIAKONNEN sont des

dirigeants démocratiquement é1us par ItAssemblée constitutive
de la CELU.

Deux ans après la constitution du syndicat les dirigeants de

1a CELU entreprennentr 8o aott 1962, Ia premiàre tentative
;; grève générale dans le pays. Cette .tentative sera répri-
,é"=avant-mâme que Ia qrève ne soit déelenchée. Le syndi-
caliste ABERRA GEfÎU est assassiné par Ies hommas da main
du régime. Le président de Ia CELU, ['lr. ABRAHAIYI IYIAK0NNEN

est airgté qu"ïqu"" jours après la démission forcée.

Le régime impérial profite alors de lfoccasi.on pour placar

""" aients à tous les postes clés de la CELUT Et ceci en

dehors de toutes élections démocratiquBs '
un certain BEYENE S0L0fYl0NE est imposé comme président de la
cELU, et 1téquipe constituée autour de lui présidera au

destin de Ia'CentraIc jusqufà Ia révolution de 1974.
La nouvelle direction se iistinguera par une collaboration
étroite avec Ie régime impérial, p"" un profond mépris pour
les travailleurs t Et Par des liens plus qulétroits avec

le syndicat américain AFL/C10.

3. Lac é atio n svndicat i n dép cn dant (sprr).

Avec 1e début de Itinsurrection populaire de février 197/1,
1a Iutte des travailleurs éthiopiens entre dans une Dou-
velle phâsE. En mars 1974, la direction de la CELU' sous
Ia pression de la baser aPPelle à la grève généraIe pour
soutenir les revendications portant sur les conditions de

travail et les salaires. CeIle-ci durera quatre jours et
aUra poUr conséquence Itacceptation, par Ie goUVernement
éthiopien, de toutas les revendications syndicales.
lvlais les promeSSeS goUVernementales ne seront paS tenUes.
Les mois suivants seront ainsi caractérisés par Une accen-
tuation des mouvements de grève, dtoCcupations dtusine
qui éclatent dans toutes les entreprises, en dehors de la
direction de Ia CELU.
Lressor du mouvement révolutionnaire se traduit par la
déposition de Itempêreur en septembre 1974. el par une sé-
rie de proclamations portant sur la nationalisation des

terres, des grandes entreprises, des banques, das com-
pagnies dtaséurances ... Toutes ces mcsures seront pro-
'c1âmées par le régime militaire sous 1a pression du

mouvement révolutionnaire.
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En même temps, les travailleurs continuent laur combat pour
dastituer le's dirigeants de la ctLU imposés par le Nagus et
pour sê doter drune organisation démocratique et indépendante.
Cette lutte sera favorisée par 1a situation révolutionnaira
qui prévalait , à ltépoeuer dans tout le pays.
En décembre 1975, lrancien code du travail est remplacé par
une législation nouvelle et ptogressiste.
Celle-ci reconnaît notammant Ie droit das travai.Ileurs à
s I organiser librement.
Pendant le second samêstre de 1976, las militants ouvriers
membrcs pour Ia plupart du fvlEIS0NE (mouvsment socialiste
pan éthiopien) commencent à organiser des syndicats démo-
cratiques dans toutes les entreprises du pays. En quelques
mois, 1343 syndicats de baser rtgroupant 287.3?1 membres
seront crées à travers tout 1e pays.0n peut saisir ltampleur
de ce travail organisationnel si Iron considàre que la CELU

ne comptait que 343 syndicats de base avec 112.000 membrES.
Les nouveaux syndicats regroupaient Ia vaste majorité des
travailleurs éthiopiens dont le nombre, à ltépoQUêr stélevait
à 350.000.

Les syndicats de base seront à leur tour regroupés au sein de

9 unions organisées Par branches d'activités : transport,
travailleurs aqricoles, secteur tertiairee banques et assurâF-
ces... Les détéqués élus par ces syndicats de branches se
réunissent fin décembre en Congràs constitutifl du Syndicat
Pan Ethiopien des Travailleurs (Spff).

Le Congrès constitutifl du SPET sera le théâtre drune vaste
confrontation entre diverses tendances et notamment entre
des partisans du fIEiS0NE et ceux de Itorganisation extrémiste
PRPE.
Chacun des 57 articles du statut de la Centrale sera longue-
ment débattu et sanctionné par un vote au scrutin secret.
Une fois les statuts approuvés, le Congràs procède à 1réIection,
toujours au scrutin secret, du Comilé éxécutif de 1a Centrale.
Chaàun des 12 postes de lesponsabilité au Comité éxécutifl
sera brigué par deux candidats.
Les partisans dtun syndicat démocratique en indépendant finiront
par llemporter et par recevoir tous les sièges au sein du

Comité éxécutif.

[Iais à peine
à s I imposer

campagne de
relayé dans

ca syndicat constitué, Ie PRPEr QUi nra pas réussi
par des élections démocratiquesr sê lance dans une

liquidation physique des syndi-calistesf bientôt
cette tâche par 1e régime militaire lui-mÊme'

4. Ré net nd n e en ant.

La constitution du syndicat démocratique
1976 ntétait pas un phénomène isolé' Ella
processus révolutionnaire axistant'

à la fin
faisait

de I r année
partie du
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En effet, lrannée 1976 est celle aussi de Ia constitution
et de 1a consolidation des associations paysannBs au
nombre de 25.000, regroupant 7 millions de flamiIles.

Dans les villes, plus de 2.000 associations de quartiers
connuEs sous le nom de KEBELE permettent aux citadins de
reptEndre leurs existenccs en main.
Partout, ces associations dotées de leurs tribunaux , delour milice et de leurs comités éxécutifls élus srérigànt
pouvoi.r paratlà1e par rapport aux organes administraiifs
du gouvêrnement central.

en

t-,

Face au renforcement de ces organes de p.ouvoir démocratiQUêr
et 1a peur dtêtre dépassé par 1e pouvoir populaire naissant,
1e régime militaire trahit 1a révolution et se range défini-
tivement du côté de la bursaucratie civile et militaire.
cette alliance anti-démocratique se concrétise à partir du
mois dfavriL 1977.

ctest dans ce contexte de lutta entre le pouvoir populaire
et Ie gouvcrnement militaire que Itunion soviétique inter-
vient dans les affaires intérieures de l,Ethiopie.
La tâche que cette coalition anti-démocratique soutenue par
Itunion Soviétique stétait flixée dès le début de sa constitu-
tion étant claire: i1 stagissait de Ia liquidation totale
de toutes'1es organisations démocratiques et la volonté
dtassurer lrhégémonie totale des militaires et des membres
de 1a bureucratie sur le pays.

Cette entreprise de démantèlement des organisations indépendantes
s'accompagna de cortèges dtéxécutions massives et sommaires,
d'arrestations arbitraires, de tortures surhumaines et dtaxil.
A partir du mois de septembre 197?, pendant des mois, lrEthiopie
vit sous Ie régime de 1a terreur dite trrouge?t.
Les aspects barbaras de catte ?rorgiell répressive seront con-
firmés par 1e massacre de plus de 5.000 ouvriers, jaunes,
intellectuels, soldats et officiars, rien que dans la seule
ville dtAddis Abeba, tn janvier et février 1978.
Pour nÊ sren tenir quf à 1a répression anti-syndicale, nous
nous contenterons dlindiquer 1e trdestintf des 12 membras du
Comité éxécutif élu en décenbre 1976, et de donner quel-
quas chiffres portant sur Ies éxécutions et arrestations
dans quelques entraprises du pays.

â. Le Comité éxécutif du SPET éIu en 1976 est aujourdfhui
entiàrement démantelé. Au mois de mai 1978, una nouvalle
direction a été imposéa par le gouvernement rnilitaireret
ceci en dehors de toute élection démocratique.
Mais cette nouvelle direction est, à son tour, limogée
per 1e régime et le présidentl âvêc qualques uns da ses
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collaborateurs sr trouve en prison depuis 1e moisjanviar 1979. ( La nouvrau syndicat est membre de
f édération Syndicale lvlondiala -F.S.lï.-) .

de
la

Pour en revenir au premier Comité
que Ia campagne anti-syndicale a
Centrale:

éxécutif, nous voyons
fini par..décapiter la

1

2
3

4
5

6

. lYlr. TEU0DR0S BEKELE

. Mr. TEIYIESGEN tYIADEB0

. lY1r. ALEIIU fvlAtYl0

. lvlr.TEl/0DR05 TSIGE

. lvlr.TADESSE BIRB0

. lYIr. GETACHEU LEGESSE

Prési dent
Vic e-P ré s i de nt
Vice-Président
Vice-Prési dent
Secrétaire généraI
Secrét. gén . ad.

ATNAFU
KEBEDE
ALTYIA ZE
TiBEBU

T ATCH E

G/r]ICHAEL
ABEBE
TEFERRA

tTUH AfVIED

B EY ENE

ad.

cont.
cont.

as s asi né
assasi né
limogé
exi 1é
Iimogé
blessé et
Iimog é
emp ri so nné
assasi.né
Iimog é e

limog é
emprisonné
limogé.

7.
8.
o

10.

lYl r.
[Yl r.
lYlm e
m-
I lI .

fTU ZEDI N

TADESSE

Secrét . gén.
Trésorier
Trésorier ad.
Commission de
cont16le
Commission de
Commi.ssion de

11.
12.

lYl r.
lvl r.

b. Dans Ies usines, les travailleurs qui se trouvent à
ltavant garde de Ia Iutte sont systématiquement arrêté
à partir de septembre 1977.
Dans la plupart des cas, 1a répression touche dtabord
les directions des syndicats, pour se généraliser ao-
suite.
Voyons maintenant 1a réaIité de 1a répression dans
quelques grandes usines du pays:

1. Indo-Ethiopian textiles (nXnXt) 60 ouvriers emprisonnés
2. Ethio-Ciment (naais Abeba) toute 1a direction du syn-

3. seîerian company (R.n.)- dicat*' plus 40 ouvriers
touta la direction du sYndi-
cat, plus 4 ouvrlers

4. Rubber Factory (nXnfl)- touta la direction du syndicat,
Ius 20 ouvriers

toute Ia direction du sYndicat,
plus I ouvrLers

) - toute 1a direction du sYndicat,
plus I ouvriers

) - 5 membres de Ia direction du
syndicat

5. Addis Tyre FactorY (4.A.

6. Adey Abeba Texti les ( R. A

T.lYlaga paints FactorY (A.R

p

)

a

l+ un Comité éxécutif composé de 9 élus constitue 1a direction
du syndicat. Ces comités avaient été é1us démocratiquement
aU cours de llannée 19?6. Actuellement, aU îur et à mesure
de leur démantèlement, les directions sont remplacées par
des hommes nommés par le gouvernement en dehors de toute
éIection démocratique.



8. Ethlo-Sider (A.A.)
9. wlatta Begr Factory

10.

11.
1?.

13.

14.
15.

;J-

1 5 ouvricrs
( nmg0) - touta Ia direction du syndicatl

plus 10 ouvriars
0il and Soap Factory (R.R.)- toute la direction du syndi-

cat, plus un nombre inconnu
d r ouvriers

Filuoma-Finfine (R.4.) toute Ia diraction du syndlcat.
Banque nationale et Banque commerciala drAddis Abeba
30 employés
lYlinistère des PTT (A.4.) touta 1a direction du syndicat,

plus 20 employés
Ethiopian Airlines (A.4.) 1 5 employés
Branche pour la ville dtAdama de IrUnion syndicala des
travailleurs du sacteur tertiairc touta Ia diraction du

syndicat , plus 30 Personnes.
L; président et 1e vice-président de ItUnion ont succombé

\-
à la torture sn 1978

1 6. Chilalo Acricultural dev. U

17. Agaro 5ta[e Farm (ncnno) -
18. Glasse Factory (A.A.) - 5 o

19. Addis Abeba CaPsula FactorY
20. Ecafco Fabrique de lYlobilier

t. ( cADU-ASSELLA) 1o empl.
uta la direction du syndicat
riers
A.A.) - 5 ouvriers
A.A.) - touta Ia directlon du

syndicat

ni
to
UV

(
(

21. Commercial printing press (R-4.) 5 ouvriers
22. Artistic printing press (4.4.) 5 ouvriars
23. Anbessa transport C0. (R.A.) 20 ouvriers
24. Baherdar Taxtiles (gnHERDAR) - 20 ouvriers
25. U0NJI- Sugar Factory (UOruII)- plus de 100 ouvriers arrê-

tés et 1 5 dirigeants syndicaux éxécutés en 1978
Z6.0ebreberhan Teitiles Fâctory (OfenEBERHAN) 5 ouvriers
2?. lYletemara Sugar Factory (mffemARA) plus de 100 ouvrj.ers

arrâtés, et nombreuses éxécutions
28. fiodjo Tannery (m0O:O) - toute la dlrection du syndicat
29. Tendaho Cotton Plantation (ffruOnHO) - 30 ouvriers
30. Auash Tannery (4.4.) toute Ia direction du syndicat
31. Dire Deua Textiles Factory (OlnE DAUA) plus de 50

ouvriers arrêtés; 17 militants éxécutés à la fin
juillet 197?, de nombreuses éxécutions depuis

32. Ôire Deura Cement Factory (Otnf OAUA) plus de 50 ouvriers
arrÊtés et plusiaurs dirigeants éxécutés

33. lYlalka .5edi Amibara State Farms 45 ouvriers ...

Ces cas de répression anti syndicale sont cités dans un
mémorandum du wIEIS0NE publié en février 1979.
La grande majorité des travailleurs et employés arrÊtés an
1977 et 1978 sont toujours en prison.
Stil nty a pas eu de libération de militants ouvriers de-
puis 4 ans, Ies arrestatlons et les persécutions continuent
jusqutà ce jour.
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5. Les condition de détention.

Que lfusage de la torture est courant, voire systématiQUêr
est aujourdrhui un fait confirmé par tous les témoins de
Ia scène éthiopienne.

Amnesty International , Ia sous commission des Nations Unies
pour les droits de lthomme et diverses organisations politi-
ques et humanitaires ont souvent condamné ces pratiques.

Parmi les tortures les plus inhumaines pratiquées sur les
prisonniers politiques éthiopiens: les bastonnades, âtrâ-
chements des ongles, ligotage dans une position contractée,
usage dlhuile chaude, br0lures sur certaines parties du
corps, viol ...
I1 y a ensuite les sévices de Ia faim.
Beaucoup de ces prisonniers ne sont pas nourris par le ré-
gime. Crest aux parents et amis des prisonniers de pour-
voir à leurs besoins alimentairEs.
0r, la vaste majorité des prisonniers politiques en Elhiopie
sont des paysans et des ouvriers. Dans beaucoup de cas, les
revenus de ces prisonniers constituaient 1a seule ressource
de leurs familles.
fn dtautres termes, Iorsqutun ouvrier est interné en prison,
clest toute une famille qui se trouve, du jour au lendemain,
démunie de toutes les ressources nécessaires à Ia survie.
Dans ces conditions, i1 est impossible à cette famille de
subvenir aux besoins alimentaires des prisonniers.

Ctest ainsi que durant les années 197A-79, des cas
dans les prisons éthiopiennes étaient signalés par
internatlonale.

de famine
la presse

Les familles des travailleurs qui sont précipitament partis
en exil, Bt celles des personnes assassinées se trouvent
également dans une situation traqique.
Crest ce mÊme problème de survie que doivent afflronter Ies
travailleurs qui ont été renvoyés pour des raisons politi-
quêsr ou qui vivent dans la clandestinité pour échapper à
la répression.

6. Les diFficu ltés de 1 I entraide.

0rganiser un minimum dlassistance réguliàre pour permettre
à ces victimes de Ia répression de survivre stest toujours
avéré une tâche très difficile.
Et ceci pour des raisons à la fois politiques et matérielles.

Politiquement, toute action de solidarité avec Ies prison-
niers politiques et leurs familles est interprêtée pat Ie
régime comme un acte dtopposition au gouvernement militaire.
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Crest ainsi que les rrComités df aide aux victimes de 1a ré-
pressionrt mis sur pied en 1 978 et an 1979 ont élé réprimés
par 1e gouvernement, et Ieurs animateurs jetése eux aussi,
en prison I
Cette attitude du gouvernement a obligé ceux qui ont voulu
continuer à slorganlser, à entrer dans Ia clandestinité.

lvlÊme lorsque les difficultés organisationnelles inhérentes
à tout travail clandestin sont plus ou moins surmontées,
Ie problème matériel reste entier.
Les fonds réunis sur place ntarrivent même plus à satisfaire
1es besoins les plus élémentaires des familles et des prison-
niers les plus nécessiteux.

Dans 1e passé, nous aüons essayé de surmonter ce problème
Bn nous adressant aux organisations humanitaires.
Certaines dtentre elles ont répondu à notre appel.
lYlais à I lheure actueIle, nous estimons que 1e travail doit
Être systématisé et élargi.
0n ne peut pas re1âcher I t effort.
Et ceci pour trois raisons:

La première raison, qui est aussi Ia plus évidente, est que Ies
prisonniers potitiques arrêtés en 1977-?8 sont toujours détenus.
Selon le rapport annuel dtAmnesty International de 1980, Ie
nombre des détenus politiques stest accru pendant llannée 1980.

Deuxièmement, Ia crise économique qul sévit dans 1e pays a
réduit dtune façon dramatlque la capacité drautofinancement
de ces nComités dfaidÊn.

Troisièmement ,, ces derniers
structurés, et plus solides
Ils peuvent donc aider plus
répression sti1s disposent

Clest pour ces raisons, quB
organisation !

sont, à lrheure actuelle, plus
sur Ie plan organisationnel.
éfFicacement les victimes de Ia
de plus de moyens.

nous faisons appel à votre

1. Pour sensibiliser lropinion publique internationare sur
1a répression dont sont victimes les travailleurs et
syndicalistes éthiopiens .

2. Pour condamner les détentions arbitraires, les tortures
et autres sévices perpétrés contre Ies syndicalistes
éthiopiens et exiger 1e respect des libertés syndicales
en Ethlopie.
ceci an envoyant des lettres de protestations, des téré-
grammes ... au gouvernement éthlopien : PlYlAC, P.0.B0X 57O?
ADDIS ABEBA, ETHIOPIA.

3. Pour soutenir matériellement les ncomités dtaiden afinqullls puissent continuar leurs efforts humanitaires.
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